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LISTE V — (CANADA) 

Toux de base 
Numéro Taux de 

Désignation des produits 	 (Taux 
du torif consolldotron 

appliqué) 

	

8305-1 	Pommes de terre, à leur état naturel, n.d.  	les cent livres 	37 6 c. 	35 c. 

Pommes de terre, conditionnées, en conserve ou préparées autrement et les 
produits dérivés de la pomme de terre, y compris l'amidon et la farine de 
pomme de terre, qu'ils soient ou non dans des boîtes hermétiques ou 
d'autres récipients hermétiques: 

	

9036-1 	N.d. (non compris l'amidon et la farine de pomme de terre)  	12% p.c. 	10 p.c. 

	

9800-1 	Bananes 	 les cent livres 	50 c. 	En fr. 
(En fr.) 

	

10545-1 	Gingembre confit  	17% p.c. 	En fr. 
(En fr.) 

Jus de fruits, n.d., reconstitués ou non, concentrés ou non, et sirops de &nits, 
n.d.: 

	

10652-1 	Jus d'orange, n.d.  	5 p.c. 	3 p.c. 

Fruits congelés: 

	

10707-1 	Canneberges   la livre 	10 p.c. 	6 p.c. 
(2 c.) 

	

11300-1 	Noix de coco, séchées, sucrées ou non   la livre 	1  C. 	En fr. 
(En fr.) 

Sardines, melettes ou pilchards, conservés dans l'huile ou autrement, en boîtes 
de fer-blanc soudées, le poids imposable devant comprendre le poids des 
boîtes de fer-blanc: 

	

11901-1 	En boîtes pesant plus de vingt onces et pas plus de trente-six onces chacune 

	

la boîte 	13/4 c. 	1.25 c. 


